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Le droit de préemption urbain (DPU) s'applique sur toutes les zones U et AU du PLU

Les secteurs Ua, Ub, Uc et AUa ainsi que leurs sous secteurs
respectifs sont soumis à l'article L.151.15 du code de l'urbanisme.

(cf. règlement du PLU)

Zone urbaine à typologie ancienne. Uah et Uar : sous-secteurs de Ua

Zone urbaine de première périphérie

Zone urbaine à dominante pavillonnaire. Uca : sous-secteur de Uc

Zone urbaine à vocation d'équipements et services

Secteur d'accueil des gens du voyage

Zone urbaine à vocation d'activités

Zone ouverte à l'urbanisation à dominante d'habitat

Zone ouverte à l'urbanisation à dominante d'habitat

Zone ouverte à l'urbanisation à dominante d'habitat
AUc1, AUc2, AUc3 et AUc4 : sous-secteurs opérationnels de AUc

Zone fermée à l'urbanisation à vocation d'équipement

Ua

Ub

Uc

Ue

AUa

1AU

Les zones urbaines et à urbaniser

Espace boisé classé protégé au titre de l'article
L113-1 du CU (anciennement : L130-1)

Elément remarquable du paysage (boisements et jardins)
protégé au titre de l'article L151.19 du CU
(anciennement :  L.123-1-5§7)

Elément remarquable du paysage (bâti)
protégé au titre de l'article L151.19 du CU
(anciennement :  L.123-1-5§7)

DDDDD
DDDDD
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Les éléments remarquables du paysage

Les zones naturelles et agricoles

A

N

NL

Nh

Zone agricole

Zone agricole de gestion des habitations

Zone agricole inconstructible (protection du paysage)

Zone agricole autorisant la construction de bâtiments techniques
agricoles et des serres sans habitations

Zone naturelle

Zone naturelle de loisirs

Zone naturelle de gestion des habitations

Repérage des Orientations d'aménagement et de Programmation

Emplacement réservé

Risques inondations (cf. PPRI annexé au PLU)

Risques géologiques (cf. étude d'aléas annexée au PLU)

Zone de bruit

Marge de recul des constructions

Protection des linéaires commerciaux au titre de l'article L151.16 du CU

Autres éléments

Uv

Ui

AUb

AUc

Ah

Ap

As

Elément remarquable du paysage (zone humide)
protégé au titre de l'article L151.23 du CU
(anciennement :  L.123-1-5§7)

Corridor écologique à maintenir et à renforcer
au titre de l'article L151.23 du CU
(anciennement :  L.123-1-5§7)

Haies ou alignements d'arbres à protéger
au titre de l'article L151.19 du CU
(anciennement :  L.123-1-5§7)
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